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INTRODUCTION 

1. La presente version du projet de convention cadre lnternattonale pour 
la protection de la couche d'ozone a ete etablle comme suite~ la recomma­
ndatlon falte par le Groupe de travai I special lors de la deuxleme partle 
de sa deuxleme session (UNEP/WG.73/13 1 par. 36 b)}. 

2. Comme l.'a recommande le Groupe de travall, la deuxleme version revlsee 
du texte du projet de convention est accompagnee~ lorsqu'II ya lleu, 
d'annotatlons qui ont pour objet d'expllquer aussl brlevement que possible 
les modlflcatlons apportees a cette verslon. Comme dans Jes versions 
precedentes du projet (UNEP/WG. 78/2, UNEP/t-lG. 78/10), on a I ndlque entre 
crochets !es. vart antes at ns l que I-es propos l'tl ons au sujet desque I !es aucun 
accord n'est lntervenu. Sauf Indication contralre, Jes annotations qut 
accompagnalent les versions precedentes demeurent d'une fa~on generate valables 
pour le nouveau texte. 11 convlent done de consulter simultanement le 
present document et les versions anterleures du projet de convention alnsl 
que le rapport du Groupe de travall sur les premiere et deuxteme parties 
de sa deuxieme sesslon (UNEP/WG.78/8 et UNEP/WG.78/13). 

3. Dans la presente version du projet de convention, les arttcles, ou les 
parties d'artlclesp concernant les protocoles a la convention ont eta mis 
entre crochets caraucune decision finale n'a ete prise nl en ce qul concerne 
la necesslte d'etabllr des protocoles nl au sujet de leur teneur. 

4. Les participants a la deuxleme partle de la deuxleme session du Groupe 
de traval I sont convenus de remplacer, dans le projet de convention et [es 
textes qui lul sont annexes, le terrne "survel I lance" par I 'expression 
"observations systematlques". 

5. Le projet de convention est accompagne d1un projet d'annexe technique 
relatlt a la recherche et aux observations systematlques qui constltue une 
version abregee et amelloree des textes proposes au cours de la deuxleme 
partle de la deuxl~me session du Groupe de travail par les delegations des 
Etats-Unls et de la Norvege. La nouvelle verston du projet a ete etablle 
par le Groupe de travat I technique au cours de la deuxleme partle de ladlte 
session et represente la synthese des textes presentes sur la recherche et la 
surveillance et de la llste des substances chfmlques qui peuvent modifier 
la couche d1ozone. Le projet d1annexe presents par le Groupe de travail 
technique, qul a ete examine de manlere approfondle par le Groupe de traval l 
special au cours d'une seance lntormelle~ a recuelllt l'adhesfon d'un grand 
nombre de participants. 

6. Au cours de la meme seance lnformellep le Groupe de travail special 
etalt egalement saisl d'un deuxleme projet d1annexe lntltule "Echange de 
rense I gnements", 1--Sga l ement etab 11 par I e Groupe de trava 11 techn t que sur I a 
base d1un projet presente par la delegatlon des Etats-Unls d'Amerique. 
Cependant~ faute de temps, le debat sur ce projet d'ennexe II a ete bref. 
En conscquencep le texte de ce projet d'annexe est joint a la deuxleme 
version revlsee du projet de convention afl n que le Groupe de travai l spectal 
I 'examine a sa trolsleme session. 

I . .. 
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7. En outre~ une annexe concernanT les mesures de controle, de [tmttatton 
et de reduct I on de t 'ut t I 1 sat I on et des em 1 ss Ions de chlcirof I uorocarbones , 
(CFC) plelnement halogenes pour la protectlon de la couche d'ozone a ete 
preseritee lors de' la: deuxleme, partle de 'la deuxleme session par la Flnlande, , 
la Norvege et la" Suede; , a, ~-ai demande du Groupe de travart special, le 
Dtrecteur execut.'f,f:·en ·a·- sa·tst ·· Jes gouvernements, aux fins d'observatton, par 
une lettre en date du 14 JuJlfet 1983. Ce projet d1 ah~exe, alnsl qu'un 
resume des observations faltes par tes gouvernements sont egalement pr~sentes 
au Groupe· de trava i l spetla'l ·aux fins d'examen (UNEP/~~G.94/4). 
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Preambule 

LES PARTIES A·LA PRESENTE CONVENTION 

/CONSCI ENTES: ·· 

·1 

/C0NSCIENTES 

RAPPELANT 

/RAPPE LANT 

AYANT PRESENTS 

/CONSC I ENTS 

/cONSC I ENTS 

·de, l'lncidence nefaste que peut exercer toute modlflcatlon 
de Ia·couche d'ozone susceptible de resulter des emissions 
a t•echel (e mondtaie de chlorotluorocarbones et d'autres· 
composes.i'._/ 

_de I' tnctdence nefaste que pourralt exercer sur: la sante­
humal ne ou I 1envtronnement toute modlttcatlon artfflclel le 
/d'e I 'ozone stratospherf que7 /de Ia couche d1ozone/ /qui 
seratt provoquee par des rejets a l 1echelle mondlale-de 
chlorofluorocarbones et d 1autres composes!, 

les dispositions pert.Jnentes de la Declaration de la 
Conference des Nations Untes sur I 1envtronnement, et en 
parttculter le prtnctpe 21 /ou ti est sttpule que, 
conformement a la Charte des Nations Unles et aux prlnctpes 
du droit lnternattonal, les Etats ant le drott souveratn 
d 1explolter leurs propres ressources selon leur polltlque 
d1envlronnement et qu'lls ont le devotr de faire en sorte 
que les actfvltes exercees dans les llmltes de leur 
jurtdlctlon ou sous leur controle ne causent pas de 
dommages a l 1envtronnement dans d 1autres Etats ou dans 
des regions ne relevant d1aucune Jurldictton natfonalel, 

en outre Jes decisions 84 C (V) du 25 mat 1977, 8/7 B du 
29 avrl I 19801 9/13 B du 26 mat 1981, 10/17 du 31 mat 1982 
et 11/7 Cdeuxteme part( e, B,. Section I) du 23 mat 1983 
du Consell d 1admlnlstratlon du Programme des Nations Unles 
pour l'envlronnement7 

a !'esprit les travaux et les etudes en cours au seln 
d'organlsatlons tant lnternationa\es que nationales let?, 
en parttculter ;-; le Plan mondtaJ d 1actlon pour la couche 
d'ozone7·du Pr.ogramme.des Nations Unies pour l'envlronnement~ 

que l 1adoptton de mesures vlsant a proteger la couche 
d'ozone des modifications lmputables aux actlvltes 
humalnes ne peut se falre que dans le contexte d'une 
cooperation et d'une action fnternatlonales, Tet devralt 
etre tondee sur des donnees sclentiflques et techniques 
ce rta i ne:~/ , -__1 

egalement de la necesslte d'entreprendre de nouvelles 
recherches et actfvttes de surveillance aftn de developper 
les connalssances sclentlflques sur la couche d'ozone 
et les effets noclfs qu 1entraTneraft sa perturbattonJ 

/ ... 
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!'Importance du tol'e de coordonnateur et de catalyseur 
du Programme des Nations Un_les pour 1 'envtronnement, lequel 
constttue un ·mecarilsme· tn'stltutlonnel approprt~ pour la 
cooperation lnternatlonale sur Jes problernes lnter~ssant 
I a couche d 'ozone ;J ' 

a proteger I 'homme et 1 'envlronnement des effets nefastes 
des modifications de la ·couche d'o'zone, 

SONT ·CONVENUES DE CE QUI SUIT 

Annotations 

le preambule n'a pas ete examine au cours de la deuxleme partle de la 
deuxleme session de sorte que le projet de convention revlse _precedent 
(UNEP/WG~78/10) demeure pratlquement lnchange. En consequence, les annotations 
relatlves au preambule flgurant dans le document UNEP/~~G. 78/ 10 demeurent . 
pert I nentes. Seu le une reference supplemen+a·1 re· ·a · ete ·ajoutee a I 'a 11 nea 4 
qui concerne. la dectslon relative ~ la couche d 1ozone adoptee par le Consel I 
d'admlnlstratton a sa onzteme session. 

Arttc 1·e premt er 

' DEFINITIONS 

Aux ftns de la presente Convention: 

1. Par "cou.che d'ozone" on entend Ja·_quantl-te·totale d'9zone qul est presente 
au-:dessus de I-a couche limits p l an·etai-re de ··1a surface -de l_a terre et dont la 
pltis .gra_nde partle se t~ouve dans· la haute troposphere et l a str;atosphere .. 

2. Par "effets nefastes" on entend Jes modifications apportees a . 
1 'envlronnement. physt-que ·ou aux blo-tes, y comprts les changements cl Tmatiques, 
qui, prls dans leur ensem~le, exercent des effets noctfs sur Ia sante humalne 
ou la composltton, la resistance et la productlvl-te des ecosystemes naturals 
OU amenages , • 

Annotations 

:-.La def,Jnttlon de la couche · d'ozone qut figure au paragaphe 1 du present 
article· resulte des travaux du Groupe de travail technique lriformel menes a · 
blen au cours de la deuxleme partte de la deuxteme session sur la base des 
avts fournls par le Comlte de coordination pour ]a protection de .la co1,.1che 
d'ozone. ~ sa stxteme session (Geneve, -5-8 avrl 1 1983). • ' · 

Le>par.agraphe 2 demeure I nchange (UNEP/vlG. 78/2 et 10) . 

Etant donne la multlpllclte des accepttons que recouvre· le terme 
"Surveillance", le Groupe de travatl technique a propose de le remplacer par 
!'expression "Observations systemattques" qui tut semble mteux correspondre 
aux acttvttes envlsag~as. En ratson de ce+ttt modfflcatlon, II n'a pas ate Juge 
necessalre de deflnlr le terme 11SurveJ11ance11 dont une deflnltlon etatt proposee 
dans l 'ancten paragraphe 3 de l'arttcle 1 qui a ete supprlme. 

I . . . 
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Varf ante· 1 

Article 2 

OBLI GA Tl ONS GENERALES 

1 .. Les Parties contractantes /, aglssant lndlvfduel lement ou conjolntemerit-;?' 
·prennerit /toutes/ les mesu·res. /preventives! app-roprlees,. en confonnlte avec -

... Jes dlspo.sltions de la presente Convention /-et des protocoles en vlgueur 
'"'auxquels el !es sont Parties·~7 pour proteger--la ·sante humaine et .. l"envlronnement 

contre les effets /nefastes/ des actlvites humaines /qui modlfient /ou rlsquer.t 
de modifier/ la co·uche d 1o°zone·:7 /-s-7,1.1 ~•avere que--ces actlvites ont, 
ou peuvent-avolr, des effets nifastes en· raison des modifications de la couche 
d I o;zon.e qu ',e I I es entra.T nen}-J. . , . , . 

2 . A c'ette f I n , I es 
• Convent.ion7/:· /et/ en 

dlspos~nt:· et dans la 
aux''moyeris dont E;l 11 es ~- .• . . 

Parties contrac:;.t~ntes .. j~-, aglssant dans 1e cadre de la 
recourant .aux -.moyens ies plus. ap_proer'es dont e'lles 
mesure. de leurs posslbilltes7 / , /et en recourant 
dlsposent et dans la mesure-de-leu'r's posslbflJtesl' : ~ 

: .:: ~-· 
a) Cooperent. par des observations systematlques et des travaux de 

surveillance et de recherche et par echange de renselgnements , afln de mleux 
comprendre et evaluer les effets des activites humalnes sur !a couche d'ozone 
et les effets des modifications de la couche. d 1ozone sur la sante humaine 
et l'envlronnement; 

/b) Cooperent a 11adoptlon des mesures legislatlves ou admlntstratlves 
approp.riees et a. 7l'harmonlsat!on/ /des efforts tendant a ·J·'harmonrsatton7 • 
des ·pol ltlques pour lreglementer/ /limiter; redui re /et/ou/ preventrl l'es 
acttvltes humalnes q·ur .elevent~d~-·leuuurldlctton 7ou de leur autorttW 
s'll apparart que ces actlvltes /ontl /llbere des substances qul ont/ ou 
rlsquent d 1avotr/_ des effets nefasfes Tfmpm-·J-an"h;/ /du fatt qu 1el ·les 
modlflent la co-uche d'ozon~];· !_par suTte des mocJifTcations de: la couche 
d'qzone qu'el !es entraTnentl; . · 

, . ' ...... 

c) Cooper~nt a I 'el~boratlon /et a7 /en vue d·e7 I 'adoption de· 
protocoles /pert!nentsi et annexes prescrlv·a .. nt des mesures;, des procedures 
et des nonnes convenues aux fins de I 'appl lcatlon de la presente Convention; 

d) ~ooperent.pvec les.organlsmes tnternationau.?.<_competents en vue 
de l 1appl'fcatlon e-ffectfye de la presente ~onventlon /et·des protocoles 
auxquels el<fes ?ont ·r9rtles7. • -

/3. Les dlsposlt!ons de la presente Convention ne portent eri rlen attetnte 
au droit; pour les Parties contractantesp d 1adopter des mesures plus strlctes 
que celles qul sent adoptees en application des :par<'lgraphes let 2 et elles 
ne portent pas non plus atteinte aux mesures plus strlctes qui seralent dej,) 
prises par une Partie contractante.7 

/ ... 
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1, Les Parties contraGtantes, aglssant lndlvldueflement ou conjolntementp 
prennent toutes I es mesures necessa t res pour proteger I-a couche d 'ozone et 
a cette fin limiter et graduel lement redulre· et prevenlr !es actlvites 
relevant de :l·eur jurldlction et de leur controle qui. rlsquent d'avolr des 
effet:s.n~fastes resultant de modifications de la couche d'ozone en recourant 
a cette· i'Jn aux moyens Jes ·p·lus approprles dent tis ·dispos.ent et compte 
tenu de leurs posslbilltes. 

2, A cette fin les Parties contractantes cooperant par le blals d'obser-
vatlons systematiques, de travaux de surveillance et de recherche et 
d'echanges de rensetgnements _. attn de.mieux comprendre et evaluer Jes· 
effets des actlvltes huma1nes sur· la couche d'ozone et les .effets des 
modlftcattons ·de l a coucne d1ozone ~ur la sante humaine et sur l'envJron~ 
nement. 

3. Les Part I es 
de protocoles et 
normes convenues 

contractantes cooperant a l'elaboratlon et a !'adoption 
annexes prescrlvant des mesures, des procedures et des 
aux fins de la mlse en appllcatton de la presente Convention. 

4. Les Partles contractantes coopere11t ~vec Jes organes lnternl3tlonaux 
competents aux fins de la mlse en oeuvre de ta presente Convention et 
des protocoles auxquels elles sont Parties. 

5. Dans le cadre de la presente Convention~ les Pa_rtles contractantes 
cooperant, par le bfa.ts d'observatloris systemattques. r de trawaux de· . 
survef I lance et de recherclie, d''echanges de rens·etgnemenfs. e.t de transferts 
de techniques, pour mettre ·au ·'poJnt et harmoniser desyoJ_ft!.9.ues, des .. 
strategies. .. et· des mesi.lres vlsant a l tmlter, redutre /et7 /ou/ preventr . 
les . rejets de. substances qul ont ou risquent d1avolr~·-des' effets nefastes · 
sur la couche d'ozone. 

Annotations 

La variante 1 ci-dessus a ete etabl le _sur la base de la .var:ta,Rte 1. qui 
figure dans le document UNEP/l'JG.78/10 alnst qu'a partlr du· texte .presents 
par les Etats-Unls d'Amertque (UNEP/WG.78/CRP.33). 

Les nombreux amendements proposes au cours de la troisleme lecture sur 
I esquels I es part l cl pants n 1 ont pu s' accorder, a 1 ns I. que I es membres de 
phrase pouvant etre lnseres en· des endrolts differents, sorit lnd-lques entre 
.crochets CUNEP/\~G. 78/lJ,. par. 27· a 30>. • 

La varlante. 2 du• present article est une verslon legerement.inod!flee 
de la variante 2 qui figure dans 11anclen arttcle 2 du document UNEP/VJG.78/10. 

I . .. 
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Article 3 

RECHERCHE ET OBSERVATIONS SYSTEMATlQUES 

·1 Les Parties cont.ractantes s'e.ngag~ntl> selon qu 1 11 convtendra ·et 
conformeinent aux dispositions de I 'annexe I; a entreprendre des recherches 
ou ·a cooperer a I a rea 11 sat.ion de recherches, di rectement ou par 11 i nterme­
d lat re d'organes internatlohaux competents, sur 

a) Les processus physiques,. chlmlques et dynamiques qut peuvent 
fnfluer sur la couche d'ozone; 

b) Les effets sur la sante de'. lfhomme et Jes autres effets blologlques 
des modifications de la couche d1ozone, en part1culler ceux qui resultent 
de modlf l·ca·ttons des rayonnements UV-B; 

c) Les incfdences sur 1.e .c l imat dl:'ls modifications de la couche d'ozone_, 

d) Les·substances~ pratlques, precedes et actlv:ites qui peuvent fnfluer 
sur I a coucne d ,·ozone:; et I eurs effets cumu I at Ifs; 

. ~.... ..,. ... 

e) Les substances et fechnologles·de remplacement; 

f) Les problemes soclo-economlques connexes. 

2. Les·Partles contractantes s'engagent a promouvoJr ou·a mettre en place 
selon qu'1 I convlendra, dlrectement ou par·.1,Jntermedlalre d'organes 
lnternatfohaux competents $ten tenant plelnement compte des actfvftes 
pert I nentes en cou rs a 'I a fo ts aux n I veaux nat Iona 1 et I nternat Iona I, des 
programmes communs ou complementalres aux ·tins d1observatlons systematlques 
de 11etat de la couche d1ozone et d1autres parametres pertinents, et a 
communlquer les donnees atnsi obtenues requlierement et sans retard lndu 
a des centres mondlauxj conformement aux dispositions de t 1annexe I. 

3. Les PartTes contractantes s 1engagent a cooperer, dlrectement bu par 
J'tntermldfaire d'organe.s. lnternationaux, pour assurer la collecte, la 
dlsponlblllte et la validation des donn&es observees. 

_An not at Ions_ 

Au cours de: la trolsieme lecture du present article, le debat a ·porte sur 
! 'annexe etablle·par le Groupe de travail technique qui s'y rapporte. Exce~tlon 
fa!te du remplacement du terme "survel I lance" et sous reserve des modlfl-
cat!ons que le Groupe de traval I special pourralt apporter lors d'un nouvel 
examen; I I art I c I e demeure l nchunge. • 

I . .. 
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1. Les Parties contractantes s'engagent 1 en tenant plelnement compte des 
programmes pertinents en tours aux nlveaux national et lnternatlonal, et 
de ceux qui sont executes au titre du Plan d1actfon mondlaf··pour la couche 
d'ozone; a promouvolr ou lnstltuer~ dfrectement ou par l'lntermedlalr.e des 
organes tnternatlonaux competents~ des programmes communs ou complementalres 
d'ana!yse et d'lnterpretatlon des donn6es concernant l 1etat de la couche 
d'ozone et les /caus,3s, l 1ampleur, le sens et les7 eftets de sa modification 
6ventuel}e. -

/2. Les Parties contractantes facf l ltent et encouragent 11echange des 
renselgnements Jurtdlques., s·cientlfiques et techniques approprlesau)( fins 
de la presente Convention, en parttculler au suJet: 

a) Des actlvltes en cours ou pr6vues vlsant a limiter et redulre Jes 
emissions de substances et les activltes qui modlflent ou sont susceptlbles 
de modifier la couche d'ozone ; 

b} Des autres acttvlfes relevant de leur jurldic.tlon ou de leur 
controle qul modlflent OU s_ont ·susceptlbles dEfrnodtfler (a c·ouche d 10ZOr)9j 

3. Les Parties contrac-ta.ntes cooperant , conformement aux dlsposft_lon? de 
!'annexe I I a la presente Conventlon et en tenant compte~ en parttculler~ 
des besolns des pays en developpement 1 pour promouvolr; dtrectement ou par 
l'lntermedlalre des organes lnternationaux competents , la mJse au point et 
le transfert de techniques et de connalssances dans les domalnes touchant 
la reduction des ·emlss·lohs qui modtfient ou sont susceptlbles de modifier 
I a Couche d I ozone •• I a cooperat I on cons tstant notamment a : ' 

a) Faclllter l'octrot de li cences et la vente de techniques de 
remplacement aux autres pays; 

b) Fournlr des renselgnements sur les techniques et le materiel de 
remplacement alnsl que des manuels·ou Jes guides speclaux a leur sujet; 

c) • Echanger le materiel et 'Jes instal latlons d'obserVc)tlon system~­
tlque necessafres pour-completer les systemes d1observatton syst~atique_ 
exlstants; • • 

d) Assurer la formation ap·proprtee du personnel s·cter1ttftqu~ et 
technlque; 

I 
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e) Proceder a l 1etalonnage comparatff des moyens et methodes d'obser­
vat Ton a f In d 'obten i r I es donnees comparab I es et norma 11 sees requ l ses par 
les protocoles ou annexes special tses..J" 

/2. Les PartJes contractantes facllltent et encouragent l'ochange des 
-.=enseJgnements jurt~:lques» sclentlflques et techniques:appropries ·aux fins 
de la presente Conver-itlon comme prevu par !'annexe ou !es ann~xes a ladfte 
Convention et par les· protocoles auxquels elles sont Parties./ 

Annotations . .. 

Le present article n1ayant pas ete examine au cours de la deuxleme 
partle de la deuxfeme session du Groupe·de travat I p son llbel le est le meme 
que cel uJ qui ·:figure dans le-projet de convention precedent (UNEP/VIG.78/10)'. 

Article 5 

· COMMUN I QAT ION DE RENSE lC'-,NEMENTS 

Les Parties contractantes trasmettent a la Conference des Parties 
contrac ~antes? . par 1 ' I ntermed ! a I re du s.ecreta r I at; des rense I gnements su r 
!es mesures qu'el Jes ont adoptees en application de la presente Convention 
/et de ses annexes7 /et des protocoles auxquels el les sont Parties?, la 
forme et, I a frequence de ces rapports etant determl nees par I a Conference 
des Pa rt I es contracta.ntes. 

Annotations 

l,e _present.ar:tl:cle est ldentique a celut qut ftgure dans le precedent 
projet de convention ·(UNEP/WG. 78/10) et tradutt l·e compromls auquel sont 
parvenus les participants au cours de la premiere partie de la deuxteme 
session (Ut~EP/WG.78/8 1 par. 22). 

Article 6 

CONFERENCE DES PARTIES CONTRACTANTES 

1. Le presen:t artlc-le I nstltue um~ Conference d:es Parties contractantes. 
La premiere reunion de la Conference des Pa-rti.es contractantes sera 
convoquee par le secretariat une annee au plus tard apres l 'entree en 
vlgueur de la presente Convention. Par la suite, des reunions ordlnalres 
de la Conference des Parties -contractante~ auront· I teu regul·lerement, leur 
frequence etant determlnee par la Conference a sa premfere reunion. Des 
reunions extraordinalres de la Conference des Partfes contractantes pourront 
avolr lieu a tout autre~moment sJ. la Conference,Ae'. .. jugenecessaf.re, ou a 
la demande ecrtte d1une Partle contractante, sous reserve que cette demande 
soit appuyee par un molns un tiers des Parties contractantes. 

I . . . 
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2. A sa· premtere reunlon; la Conference des Parties contractantes arretera 
et adoptera son propre reglement lnterleur et son propre :reglement _ftnancler, 

' ·Tes reglements lnter1eurs et les reglements flnan~Jers .de tous les organes 
subsldtaJres institues /e·n appltcatton de !'article 8/ /ou7 /par le present 
arttcl~ alnsl qu·e de.s dispositions ftna.ncleres reglssa.nt-·Ie·-fonct,lonnement 
du secreta·rlat d~si_g·ne a I 'article 7 . . Ce reglement et ces dlspos-_t ttons 
seront expressement conc;us de tac;:on a n'.Jmposer ~ucune obllgatlon flnanciere 
aux Parties contractantes. • 

3, La Conference exam I ne en permanence .! .'app 1 katlon de I a presente 
Convenfl on et en outre = 

a) Examt ne !es /rapports period} ques7 /rensel gnements7 presentes par 
I'.lntermedlalre d1,1 secretarta-t confonnement-,!i_.-l'artlcle 5. et I-es rapports 
pr~s~ntes par. {- -~-l'organe/les mecantsmes consultatf.f(s) sctentlf!que{s)-

~tetfihtque(s)7 lnstltues en vertu de I 'article 8 de la presente Conventfon 
et par l~s ·i;iroupes de traval I scientlfl_ques , techniques ou jurldlques 
mentionnes cl-dessous a l'allnea h);/./les mecantsmes, groupes, ·organes , 
comltes et organlsatlons··mentlonnes-ci':-dessous aux al lneas f) et g) j 7 . 

b) Etudle /Tes der-nlers renselg"!ements .sclentlflques sur-.7 I 'E;itat de 
I a couctte· cir ozone;· . ,., ' 

"· cl' :· /Bet 1 n If des pol It i ques, des strateg l es ef' des mesures communes, 
c'ori'formem~nt aux disposltlorJS ·de I .'arttcle 2,· en .vue de redu_lre au minimum 
les reJets de substances qui modlflent ou.peuvent modifier la couche 

'd''ozone, et falt des recommandatlons sur toutes autres mesures pertlnerates 
aux fins de I a presente Conve'nt lon7; 

: • ' -
c) /Ex'amlne .!es actJvttes a entreprendre en matlere de c;:ooperatlon 

dans I e ·cadre: de I a· C~mvent I on et de s.es protoco I es ou annexe.~/; 

d) : [Adopte ~_es pr:_~g_rammes et de~ _mesures, confor~ement ~ux dlsp9~ltlons 
de I 1artlcle 2, en_'vue d~redulre au mlnlmum les reJets de substances qui 
modlflent ou sont '·su·scepftbles de.modifier la couche d'ozone, atnsl que. des 
progralnriies -de reth.erch'e et d1observatton systematlque 1 de cooperatl-on sclentJ­
flque et ·technlque~ d'echanges de renselgnements et de transferts de _!.echnlques 
et de connalssances conformement aux dispositions des articles 3 et ~/; 

d) /Falt des recommandatlons quant a !'adoption de protocoles ou 
amendements a la presente Convention OU a ses prot~col os conformement 
a I 'arttc:-'le 1QT; • , . : ·· 

e) /Examine et adopte l es amendements a la presente Convention /et 
·a··ses ··protocoles :et/ou annexes! conformement aux dt_sposlttons des ·-
articles 10 et 1J_,;J' • •• 

/ .. 
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/f) Etudle la necesslte d'adopter .d_e nouveauxprotocoles;J 

/g) /Ixamlne et7 adopte./etudte et amende7 !es annexes a- la presente 
Conventlon-·comMe prevu _lconformerrien_!_7 a l 'arttcle 11 ;7 

• /h) lnstltue les /rriecanfsmes7 groupes de tr-avail /sclentlfiques.~ 
technTques OU jur:tdlques7 /scl~ntTftques, techntques. soclo-economlques.ou 
jurldJ"que.~7 juges necess·atres a 1 'appl Jcatl·on de la presente Convention;} 

I) S'assure., selon qu'I l convient~ I.es services d'organismes tnter·­
nattonaux et de comltes sc!entlf lques c6mp_e,:t.ents et, en particul !er, ceux 
de !'Organisation mondlale de la sante; /et/ de l'Organlsatlon meteorologique 
mondtale /et du Comlte d.e coordination pqur la couche. d 1ozone,7_ pour .des 
recherches et des travaux de. survel I lan~.e .. scientJ.fJques et pour les autre.s' 
act1'i:ltes conformes aux objectlts de la presents Convention; el le utl I tse 
aussl':,- le· cas echeant~ les r'enseignemehts :~manant de ces organes et comltes; 

j} Examine et prend tou.te autre mest,ir~ necessalre· a la poursutte 
des objectj_fs d~ lapr~se·n+e Convent.lo~_(_et des protoco~es qul-s'y 
rapportenj:_/. 

4. L'Organlsatlon des Nations Uni es, ses institutions specl?)l t_sees ,et 
l'Agence Internationale de l'energie atomtquei de meme que tout Etat qui 
n'est pas Partle a la presente Convention,, peuvent se faire representer 
aux reunions de la Conference des Pa,:-tles contractantes par des observataors 
qui aur6nt le drolt ·de_partlciper aux debats, mal-s n'aur:ont pas le drolt 
de vote.· Tout organe oti_?_rganlsme nattorial ou International, ·gouvernemental 
ou non gouvernementaf, /technlquement7 quallfie dans les domalnes lies :a la 
protection de la couche--d'ozone qui a· intorme le secretariat de son deslr 
de se fa I re representer ~ une reun I on de I a Conf-erenc.2 en qua 11 te d 'obser­
vat_~u r peut·etre autorlse a y prendre part au molns /_qu 1un tiers au mains 
de2j que les Parties contractantes presentes y fassent objection. Une foi s 
admls, les observateurs .de ces organes ou organlsmes auront le droit de 
pa.rtlclper aux debats /de cette reun.ion7 mals n 1auront pas le drolt de 
v.9..te. La par:tlcfpatiori l~'un organe OU- organisr,ie. r:ion gouvernementaJ7 
{d'un observateu_.c/ peut ~tr~. restreint(;/l, au~:-part·ies de la rEiunfon qu i soni· 
cons-I derees comnie I nteres'sant d 1 rectem_eht ses. act I vi tes . . '.. • .. ·. 

Annotations 

Au cours de la deuxleme partle de la deuxleme session du Groupe de 
traval I, seuls les paragraphes 1 et 2. du present article ont ete examines. 

Conformement a4 _compromls auquel !es participants sont parvenus au cours 
de fa trolsieme lecture du paragraphs 1, II appartlent au secretartat d~stgne 
a I 'article 7 de convoquer la premiere reunion de la Conference des Parties 
contractantes. 

Au paragraphe 2 certains des crochets ont ete supprlmes et un nouveau 
membre de phrase propose a 6te lnsere entre crochets. 

I 
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1. Les Parties contractantes deslgnent le Programme des Nations Un l'es 
pour l'envlronnement pour as.surer les services de secretariat /compte tenu 
des structures et ressourcss flnancleres dent 11 dispose/ /fusqu'a la 
premiere reunion ordtnatre de la Conference des Parties--ten~e conformement 
a I 'a rt r c I e 67. Ces f onct l ons sont I.es su. I vantes ; 

a) Organiser les reunlons des Parties contractantes conformement 
aux articles /6/, /8/, [jet 1_27; 

b > Organ Iser I es reun Ions /de I 'organe consu I tat If cree en vertu 
de 1 'artlcl~ .8 ,eit/ des groupes de-travai 1· /sclentlflques,·· techrftq·ues,. soclo­
economlque$ ou jurtdtques7 crees en vertu de l'arttcle 6 et en ass~rer les 
services de "secretarlat;- • 

c) Transmettre les renselgnements re~us conformement a.l'arttcle 5 
et les rensetgnements obtenus a !'occasion des reunions des organes cre6s 
en vertu des articles /fa- et 8/~ 

/d"> Appcler I 'attention des Parttes contractantes s·ur toutes questions 
touchant les objectlfs §nonces dans la presente Convention;_/ : , 

/j;) . S'acqultter des fonctions g_ul lui so'nt attr_lbuees· en- vertu des 
protocofes a la pr~~ente Conventlon_J, 

t) Etabllr d·es rapports 7admlnistratlfs7 sur les actlvltes menees 
a bler;i_par le secretariat en appllca-tton de ta presente Convention et les 
presenter a la Conference .des Parties contractantes · • • 

g) Assurer la coordinatTon necessalre avec d'autres org9nJsmes lnter ­
natlonaux competents et conclure les arrangements admlnlstratlfs et contrac­
tuels qut pourra:lent lul etre necessatres ipour s•acqulttei" efftcacement' de 
ses foncttons de, s~cretarl at; 

h) S'acqultter de toutes ~wtres fonctlons que la Ccn(erence des 
Parties contracfantes pourralt juger necessalre de fol attrlbuer. 

/__2. SI le Programme. des-Nations Unles pour J 'envlronnemen:t n'est· plus en 
mesure d1assurer les· services d~ secrertarlat~ la CO'nference des _·.P:artles 
prend de·~ouvelles dispositions pour que ces serv1ces sotent aiiufAs.7 

!_2. A la_premlere reunion ordlnaire de la Conference cjes Par~Jes, les 
Parties contractantes prennent Jes dlsposltlons necessaires pour etabl lr 
un secretarl at permanent_./ 

I . . . 
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Annotat tons· 

Le present urtlcle n'ayant pas eta examlne au cours de la deuxteme 
partle de la deuxteme session du Groupe de travall son llbelle est le meme 
que celul qui figure dans le projet de conventlon·precedent (UNEP/i-JG.78/10) . 

• Article 8 

ORGANE CONSULTAT1F 

Variante 

1. Aux fins de la presente Convention~ un comlte consultatlf est ere&, 
qui se compose de /.-: .. .7 representants des Parties. contractantes a la • 
presente Conventlo-n. -:-Le cholx des membres~ leur mandat~ .!'admission 
d'observateurs et 11adoptlon du reglement interleui" du Comlte sent regls 
par les dispositions du reglement lnterleur etabl i conformement a • 
l'article 6. 

2. Ces fonctt.ons du Gomlte sont Jes sulvantes 

a) Formuler des recommandatlons qui son+ soumlses a ! 'examen de la 
CorJference _des Parties ; 

b) Fact I lter I 1echange de donnees pertlnentes d'ordre jurldlque, 
sclentlflque, technique et so.clo-economlque re·latlves aux actlvltes de 
nature a accrottre, limiter ou reduire !es actfvltes et les emissions de 
substances qut modlfient ou sont de nature a modffler la couche d 1ozone; 

/c) Fae 11 t ter I e deve 1-oppement et 1 e trans fert des tech no I og I es et 
connaTssances concernant la _r:_eductlon de ces emissions en application du 
para9raphe 3 de 11artlcle 4i/ 

... d). Examiner et'.analyser les renselgnements et rapports presentes 
conformement aux articles, 4 et 5~ et~ apres autorl~atlon de la Conference' 
des Parties, prier les Parties contractantes de to.urn.tr taus renselgnements 
supplementalres qui seralent juges necessalres par te Comlte pour s'acqultter 
des fonctions qui lul sont asslg~ees par la presente Convention et la 
Conference des Par-ties; -

e) I nforrner 1 a Conference de I I Eitat de I a couche d I ozone,· de 
I 'importance de ses changemen-t-s et des ten dances en I a mat I ere a Ins i que 
de leur~ Incidences 6ventuel·les; 

f) S1acqultter de toutes autres fonctlons que la Conference des 
Parties juge necessalr-e de I ui attribuer; 

I . . . 
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3. Le Com lte dema nde, ·I e cas echeant, au-.Com 1 te de coo rd I nat I on .pour I a 
couche d'ozone /et a d'autres organtsmes7~ d~s ·avts sclentlflques; socfo ... 
economlques et technologt ques alnst que-·des ·evahiatlons concernant .- l'etat 
de la. couche ·d'ozone, If Importance deses ,changements et les tendances en 
la matlere et leurs effets eventuets. . . . • • 

4. Le Comlte falt appel a des groupes de travail f.:Speclaux7 f_permanents7 
constltues de speclaltstes des aspects sclentiflques, Jurldtques et socto­
economt_g_ues de la protection de la .couche d'ozone {et 1du transfert techno­
logtque/ et falt entreprendre, ou ,entreprend ,·.conformement aux regles ' :·'.. 
flnancTeres , les etudes sclentlflques,:_ Jurldlques et techniques spec-Jal:t-sees 
qui lul sont necessatres_pour s'acqultter des responsabi l ltes que • Jul confere 
la presente Convention /et tout-protocole en vtgueur7 alns l que la ·Conference 
des 1Partles. -- • • • '=- ·· - · 

Varta-nte 2 

/T. La Conference des Parttes .prevort~ contonnement -aux dlsposttlons de 
son reglement tnterleur et de ses regles flnancterest les mecantsmes qui 
lul sont necessalres pout ·s'acqultter de ses responsab·f I ttes , conformement 
a l'artlcle 6 de la presente Convention./ 

.' --:- · : ·, " '.. 

/T. La Conference des Parties contractantes cree un comlte compose de 
representants des Parties contractantes, qui a pour fondlon de la consel l fer 
sur toutes les questions relatives a _ l'appllcatlon de la Convention. Le 
chol x des membres g leur mandat, I 'admtsslon d'observateurs et f-'adoptlon du 
reglern-ent lnterlaur du Comlte sont regfs par __ les dlsposltt:ons · du reglement 
lnterteur etabll conformement a l'arttcle 6./ 

2 . Out re /c-es meca n I smesl lee com I tel, I a Con f ere nee · des ; Pa rt 1 es pr 1 e I e 
Comtte de :·coordinat lon polir Ta couche--d'ozone /et d'autres ·organtsmes7 de 
lul tournt:r .des avls sclentiflques, soclo-econ·omfques et techniques et d'evaluer 
I I etat de I cf cou·che d 'ozone ~ I ' Importance de ses changements et I es tendances 
en la mattere, atnsl que leurs Incidences eventuelles. 

Annotations 

Le present article n'ayant pas ete examine au cours de la deuxfeme part.le 
de la deuxteme session du Groupe de travatl sont llbelle est le meme que celul 
qui flgure dans ' le·projet de conventlon precedent CUNEP/WG.78/10) . 

Article 9 

ADOPTION DE PROTOCOLES 

1. La Conference des Parttes contractantes peut·, ·en reunlon extraordlnat·re, 
adopter des protocoles a la presente Convention, conformement aux 
paragraphes /2/ /Sl de r I art l c 1 e 2. 

I . . . 



UNEP/WG,.94/3 
Page 16,.. • • 

2. La reun l;on. consacree a. P adopt I on _de .protoco I es es"t convoquee par I e 
secretariat s-ur demande ecrlt~ de toute :Part le co.ntractante, sous reserve 
que dans U:n dolaf de six mq.1.s.a compter de. 1:a date ·de notlflcatton .par le· 
secretariat au>< P~rtles-._cor-,.tra~tantes de ladlte demzinde., un flers au molns 
des Parties contractantes appule cette demande. 

Annotations 

Le texte de ·1 '~rtlcle cl-dessus :r,radult le cornpromis auquel les 
participants sent parvenus au cours de• la deuxieme lecture du projet et 
s' lns,pt:re .du text:e .precedent des ·paragraphes ,1 et 2 qui const.ltuatent 

. I '.article (UNEP/\:JG.7.8/10) .. .,. 11 a ete conwenu· que les protocoles a .la· 
conyent I on sera I e;nt ~dopt6s p·ar la Conference- des Partie·s contractantes. 
plufot que par une conference dlplomatlque en raison des I lens qui devralent 
exister entre la convention et les protocoles qui s'y rapportent. Les 
pa rt i c 1 pants ont sou I I gne que seu I es I es Part I es a I a convent1 on pouva te·nt 
etre parties aux protocoles. (On trouvera dans le document UNEPh!G. 78/3 
des ren~eignernents suppl.ementa-lres sur le present article}. , -.· . 

L'ancle:ri·.p~rag~aphe 3 de I 'a,rtlcle a e'te supprlme (UNEP/~/G.W/10). 

Article 10 

AMENDE~-iENTS A LA CONVENT ION [cfu AUX PROTOCOLES"T 

1. Tout~ Fartt e a I a presente Convention /ou a I' un que lcor:ique de. ses -
protoco,le_?..7 p.eut proposer des ame11demen.!_s ;3··-1a Convention /ou audit protocof~~-7 
/ou a l'un qu0\conque de ses protocoles/. ·Ces amendements tl~nnent dument • 
·compte? entre autres" des conslderatior1s sclentlfiques et techniques pertl­
nentes .. Le secr&tarlat adresse les propositions d'amendement a to!Jtes les 
Parties contractant.es. Les amendements.sont adoptes par la Coflference des 
F)arfle.s:.contractantes ·10.rs d1 une reunion e>.<traordlnaJre convoquee par le 
secreter-ta+ a la .demande.•d 1au molns /u"n•.ttei-s7 /deux-tlersTdes Parties . . . ; -·~ • . • 

coni-ractantes. 

2. Le texte de tout nmendement propose est communique par le secretariat 
aux Parties contractantes et aux slgnatalres ... jours avant ladtte reunion 
extraor:d t r:ia t re. . . 

3. Les amendements a la pr0sente.Convent\,on /ou a tout protocole/. sent 
adoptes /par cons_'?_nsus par leJ? /}, l'a majo[._itf.des deux tiers des7 Parties 
~ la Convention !9..u au protocole consider_~/ {_presentes a la reunion et ayant 
exprlme leur vat~/ et sour.11s ..e_ar le deposltatre a I 'ac~_epta_!lon de toutes 
les Parties a la.Convention /ou au protocole consldero/. /A cette fin, 
"Parties presentes et ayant ·exrrlme leur vote" s 1enten·d des __ Partles contrac­
tante.~ presentes a l,a r0unlori et ayant vote pour·ou .. contre_.j 
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. . . . • , ~ t· i .. , r·•: ': . •, i I 

4. L'acceptat.lon des amendements-est notlftee_par ecrlt. a.u depqsitalre .. 
Les ~men_dements adopt~s .conformement .. au par:-agraphe 2 d,u ."present· article • 
entreront en ·vtg-ueur entre !es Partfes contractantes le~ ayant .accepte.s 
quatre-vlngt-dfx jours apres que le deposltafre aura re~u notification de 
lel!r .ac:cepta_!Jon par les trots quarts __ au motns, des Parties a l.a presente 
Convention. /ou . . au pr(?tocole conslderM. Par. la suite, les amendements . 
entrant en ··vt'gueur a J 'egard de toute Partte tr.ent.e jours apres le -depot 
par ladlte Partle · de son Instrument d'acceptatton des amendements. • 

5. 
/ou 
Tou 

Apres I 'entree ~n vtgueur d'un amend.ement a· la presente Convention 
a tout pr.otocole7. toute nouvelle Partte a I.a pr:esente Conv~ntlon 
i3U protocole ¢o-ns1dere7 devlent Par.tf'e· a I 'instrument atnsl mo:difle. 

Annotations 

Le texte cl· .. dessus ·tradult le compromls at,Jquel les participants_ sont 
parvenus au cours de la .deuxteme lecture (UMEP/ WG. 78/13, par. 9 et 12) . . 
et s 1 tnsplre de ._ la varl.ante 1 de l'artl.cle lO qui fTgure dans .le document 
UNEPhlG. 78/ 1 O a inst que des amendements proposes au cours de fa deux I eme 
partfe d.e la deuxfema _sesston. le paragraphe 1 s•tnspfre du paragraphe_t 
de la varla.n.te 1 qui figure dans le document UNE_P/WG.78/10; 11 n'est plus 
question d' 'une "conference dlplomatlque". qul est r-emplacee par une reunion 
extraordln~·i re de I a Confer.enc~ des Part I es contractantes convoquee par ... 
le secretariat. 

Le paragraphe) ~'Inspire du pa_ragraphe correspondant de la varli,nte: 2 
qui ftgµre dans le document UNEP/\\lG,78/ 1,p. Les paragraphes 4 et 5 corres­
pondent' respectlvement aux par,agraphes 3 ·et 4 de_-la varlante .:t_-qul :figure 
dans le meme document;_ le paragraph~_:5 ·de· ta varrarite 1 a et~ supprlme . . . ~ . . 

Artlcl'e 11 ------~---·~ 
ADOPT ION DES ANNEXES ET AMENDEMENT DE CES ANNEXES 

1. Les annexes a la presente Convention OU a· I •~n qu,elconqu~· de ses 
p rotoco I es font pa rt I e ·1 nteg ra nte de I a Convent 1 oi{ ou dud It p rotoco I e 
/ et sont destlnees aux questions sctentlflques~ techniques et admlnlstratlves7. 
Zrltes ne traltent pas des que2ttons se rapportant aux mesures de 
r egl ementation e:t de controle. / 

2. Toute Part I e .contract~nte p(;lu+: proposer des ame_ridements aux _annexes 
a la presente Conventlon / ou aux annexes a l'un quelconque de ses protocoles7 
lors de la. .rf:unlon prevue--·a I 1artlc.le 6. • Dans ces qnnexes et ·dans les -
amendements y relatJfs, 11 est dOment tenu compte~ entre autres, des consl-­
deratlons sctentlflques et t echn i ques pertlnentes. 

I . .. 
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3. .LSauf ils.e_osltlon contratre de tout protocole concernant ses propres 
annexes.'. I'/ /L' / adoptl on et I' entree en vl gueur des amendements aux •. • • 
annexes :a Ta ·jiresente Convention {ou aux annexes a un protocole/ son+ regtes 
par la procedure sulvante 

aJ Ces ameniements sont adoptes {par __ consensus par lei/ ,1_-s,· la m,ajorlte 
des d~_~x tiers de_s,/ Parties contractante_? Le_resentes et ayant_e~prlme l"eur . 
vote /au sujet de !'instrument consldere/ /lors'de la reunion//. Le 
deposTtalre communique sans defot a tou"fes--les Part!'es contractantes et aux 
slgnatalres les amendements alnst adoptes; 

b) Toute-.Partle contracfonte qui n1est pas en mesure d'approuver un 
amendemerit aux ·annexes a· la _e:res'ente "Conventt-lon /j,u al.Ix annexes a I 'un 
quelconque de ses protocoles/ en donne par ecrlt notification au deposltalre 
dans les six mois qut sulvent la date de· cornmiJnlcatton de cet amendement par 
le deposttalre. Ce dernler lnforme sans delal toutes Jes Parties contractantes 
de to"ute notlffcatlon re<;ue. Une Partte contractante peut a tout moment 
accepter un amendement auquel elle avai't declanr~recedemment talre ~bjectlori, 
et cet amendement entre alors en v·tgueu·r a 'l''egard de cette. Partte; 

c) A I 'explratloh d1un delal• de stx mo.ts a compter de· la date de 
I 'envol de l a communication par le deposltaire, 1 'arrendement a I 'annexe 
prend effet a l 1egard de toutes les Partles·a la presente Convention /ou 
au protocole conc~rn_~7 qui n'ont ·pas soumts de notlflcatton conformement 
~. I'allnia b) ci-dessus. 

4. L 1adoptlon et l'entree en vlgueur d'une nouvelle annexe a la presente 
Convention /ou a l 1un quelconque des protocoles7 ·sont soumlses a la nieme 
procedure que I 'adoption et I 1entree- eh vlgueu·r des amendements !aux 
annexes7 a la Convention /ou a l'un quelconque de ses protocoles7; toutefols., 
si cela lmpllque un amendement a la Convention _{ou au protocole-concerne/~ 
la nouvelle annexo n'entre en vlgueur que lorsque cet amendement a la 
Convention /ou au protocol_~-- entre lul:-meme en vigueur. 

/5. Outre les procedures exposees plus haut, Jes amendements peuvent etre 
adoptes au tnoyen· de la procedure slmpl !flee prevue a I 'artfcle tz.~7"-· 

. ; . • 

i ' i Annotations· • 

Les deux versions precedentes de l'arttcle 11 , qui ftgurent dans le 
document UMEPhiG.78/10) ont ete supprimees tandts que le statut des annexes 
est deflnl tel qu'II l'etalt au paragraphe 1 de l'anclen.artlcle 12. Les 
crochets correspondent aux deux ta~ons pos~ I~ I e~, ·:· proposees • t9u'tes deux 
au cours de la deuxleme partle de la deuxl'erile ses$lon du Groupe de travail -
de I T ml ter.. de fa9on pos l tt ve ou negat Ive. • 1 a. terieur des anr:ie>_<es. 

/ ... 
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Le paragraphe 2, a quelques modifications mlneures pres, correspond 
au paragraphe 1 de l'article 12 qul figure dans le ~ocument UNEP/WG.78/10. 

Les allneas a), b) etc) du paragraphe 3 correspondent aux paragraphes 2, 
3 et 4 de !'article 12 du document UNEP/WG.78/10 et les paragraphes 4 et 5 
aux paragraphes 5 et 6 du meme document. 

/Artlcle 12 

'PROCEDURE SIMPLIFIEE D'AMENDEMENT . . 

1. Une Partfe contractante peut, par communlcatlon ecrtte adressee au 
~~cretarlat, proposer un amendem~~t aux annexes a la presente Convention 
/ou aux annexes a ses protocoles/ en vue de son adoptfon selon la procedure 
s ·lmplJflee lndtquee dans le present artlcle. 

2. Le s~cretar.Jat porte toute communication en ce sens a la ·connalssance 
de toutes les'Partles contractantes et dg ' tous l~s ~lgnatalres~· • 

3. St, au cours ·des· stx mofs qui suJvent, une Partle corrtract~n+e falt 
objection a la- pro.position tendant a adopter l'amendement ~elbr\ la 'procedure 
slmpl !flee, cette proposition est consTderee conrne rejetee. - 'Le secretartat 
adresse une notification en ce sens a toutes les Partfes contractantes .. St, 
a 1_ ~-exptr:atton du -de-lat de stx mols_. aucune Partle contractante n'a presente 
d'object-lon a la proposition d7adopt-ion selon la procedure slmpl lti eie , _ 
I I ame"ndement est' cons i dere comme ·,:Idopte. Le secretar J..at ad_resse une not r f 1-
cat ion en ce sens a toutes les ·Parties contractantes_:./ • 

Annotations 

Etarrt.- dorine Jes rese·rves exprlinees par un certain nombre de delega:tlons 
!ors: de l ~ ·de.ux:J eme part! e de I a d·euxt eme sess I on du Groupe de trava 11 _ $_p~d a I, 
I 'article -tou_t ::entter alnsl que le· paragraphe 5 de l'art1c·1e 11 qui s'y 
rapporte sont entre crochets. • • • • 

Les paragraphes 1 et 2 du present article sont ldentlques a ceux qui 
flgurent dans le document UNEP/WG .78/10. 

S1aglssant du paragraphe 3 du present artlcle, l 1attentlon est appelee 
sur le faft que las partlclpants sont parvenus a un co,:,sensus sous reserve 
qua l'objectton d1une seule des Parties contractantes sufffralt pour rajeter 
toute propo$.lt:T:on coricernant I 'adoption d'un amendeme~t selon une procedure 
simpl tflee. 

I . . . 
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_vcfr I ~nte_ l 

Article 13 
., . 

REGLE~4ENT DES DI FFERENDS 

Les Parties a la presente Conventlon reg lent tout dlfferend entre_el !es 
touchant l'tnterpretatlon ou l'appltcatlon ·de la presente Convention /ou 
de f'un quelconque de ses protocoles7 par des moyens paclflques conformement 
au paragraphe 3 de l'arttc.le 2 de laCharte des Natlo_n.s Unles et~ a cet 
effet, srefforcent de parvenfr a une solution en utr I isant les moyens prevus 
au paragr.aphe 1 de_ l.'a-rtlcle 33 _ de laCharte. 

Vart ante 2 

1. En cas de dlfferend e.ntre Partles contractantes au sujet de l'lnterpre-
tatlon ou_ de I 'ap..e_l icatlon de la pr_esente Convention /ou de I 1un quelconque 
de ses· protoco I es/, -I es Part I es t nteresses s 'efforcent de parven tr a une •. 
solution par vo!"e de negoclatlon. Faute de parvenlr a un accord, les Parties 
lnteressees font appal aux_bons offices d'une-trolsleme Partle contractante, 
d 'une .organ i sat I on I nternat Iona I e: ·competente ou d 'une personne qua I t f I ee, •• • -. 
ou conjolntement lul demandent d'assurer· sa mediation. 

2. SI l~s Pi;irtles lnteressees': ne parvlennent pas a resoudre leur d.tfferend 
par vole de negoclatlon ou a s'entendre sur l'une des procedures enoncees 
c(-dessusr le dlfferend est 1 d'un corrmun accord 1 soumls a un tribunal ad hocy 
a une cour pen-nanente d'arbltrage ou a la Cour Internationale de justice:--

Varlante 3 

. Efl ~ap _<!_e d,Jfterend entre deux ou p 1 LIS I eurs Part-I es a I a presents 
Convent I on . / ou. a I 'un q ue I conque -de ses p rotoco I es7 touch ant I ' I nterp retat ton 
OU l'appllcatto~ -Qe la i presente Convention» les Parties au dlfferend s'efforcent 
de parvenlr a une solution par vole de negoclatlon ou par toute autre methode 
du reg I ernent q u' e I I es j ugent acceptab I e. 

Variante 4 

1. Tout .dlfferend_ .eni-re deux ou plusleurs Parties co11tractantes toucharit 
I' Jnferpr~tatlon _04, _- l~appllcatlon de l_a presente Conventlon /ou de protocoles 
auxquels ell'es sonf ·:p,a_r:tle~7 est:, s_l un r.eglement par V.Qle de•negoclatlon 
ou pcfr un ·autre moyen :pac:(f..tqu~ -n'a pas ete possible, so.umis d'un commun 
accord a la Cour Internationale de Justice ou soumls, a la demande de l'une • 
d1elles, a I •arbitrage. A molns que les Parties au differ.end n'en decldent 
autrement, l a procedure d 1arbltrage est regle par ! 'annexe ... a la presente 
Convent.ton. 

I . . . 
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2. Tout amendement a- ladlte annexe est propose et adopte, -e.t entre en 
vtgueur, conformement a· I~ proced.ure enoncee a.. I 'article 10 .. . 

-Annotattons 

Les vartantes 1, 2 et 3 sont les memes que eel les qui ffgurent dans· ·las 
proJets de conventt_on anterleurs (UNEP/W(;, 78/2 et 10). Une quatrl~me var-I ante, 
proposee par !es .Etats-Unls d'Amert_que. qui s'tnsplre de I 'artlcle 10 de la 
Convention relative a la pol lutiori marine, c1 ete ajoutee aux,ftns d'examen 
par le Groupe de travai l special. 

Article 14 

• SlGNATURE 

1. La presente Convention est ouverte du--,.---.--..,.. au ---,.,~--,-:-- a la 
signature de tous les Etats et des organisatlons reglonale~ d'lntegratlon 
econpnrt q_t,1$, '. : co.ns;t-,lt:uees d 'Etats s.ouvera Ins, qui ont competence pour negqct er. 
conct ure( e.f ap,p 11 quer:- des accords t nternat i onaux dans des .cfoma 1 nes • couverts 
pa·r la· prE{sente Convention /et don+ la maJorlte. des ,Etats membres sont -
s I gnata I res de I a presente Convention/. • 

2. Dans les domalnes qui relevent de leur competence, ces organisations 
reglonales d 1 lntegratlon economlque, agissant en leur nom propre peuvent 
exercer les drolts et s 1acqultter des responsabl I l·tes que la presente 
Convention attribue a leurs Etats. membres. Dans ces cas 11 les Etats membres 
de ces .organtsatlons ne sorit pas ·hab-l I ltes ·a exerc~r lesdlts drolts a .tftre 
t nd I v l due I . 

Annotations 

Le texte de cet article s'irisplre de. !'article 14 de la Cc;:,nvention de 
Geneva (CEE) et est ldantlque a celut de la varlante 1 qui flgure dans l as 
documents UNE~/WG. 78/2 et 10~ a I 'exception de la. partte du _-paragraphe l 
entre crochets. • 

• Au paragrapt1e 2,. le mot "peuv·ent" .traduit I 'accord des delegations qui 
assistalent a la deuxleme partle de la d$uxleme session du Groupe de travaJ I . 

~rt.tc;l'e 15 

RATIFICATION; ACCEPTATION OU APPROBATION 

t. La presen!_e Convention [ft tout protocole y relattJJ _{sera soumlse/ 
.L_seron-t souml _~/ a la ratification, a I 'acceptation ou f 'approbation des 
Etats et des organisattons reglonales d'lntegratlon economTque vlsees a 
f'artlcle 14. Les Instruments de ratification~ d'acceptatton ou d'approbatfon 
seront deposes aupres du dBposltatre. 

I . . . 
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2. La_pr_~sente·.~?nve_~tl1;>n {_et tou! protocole Y. re_1at-!,fi Lser~. ~gal~m.ent 
soum t se/ / seront ega I ement soum Is/ a I a rat·J f icat·lon, a I 'acceptat f on ou 
a !'approbation des organlsatlon·s- Vls~e~ _a_ l'artlcle 14 f_'K condition que 
la majorlte des Etats membres desdltes organisations solent Parties a la 
Convention/. Cans leurs Instruments de ratification, d'acceptatfon .ou 
d1approb~tlon~ ces organisations lndtquero~t l'et~ndue de leurs competen_£es 
clans !'es domaln1;1$ regis par la Convention /et par J.e protocole. constd~re/. 
Par · 1a sulte~ ·ces organisations notlfleront egalement _au deposltalrn, :toute 
modtf icatl6n . tmp6rtante de I 'etendue de leurs competerces. 

3. Dans les domaines qui relevent de leur competence, ces organisations 
exercent (es drolts et s'acqulttent des obllgattons enoncees dans la 
presente Convention au nom de leurs Etats membres. Dans ces cas, les 
Etats membres de ces organ i satl ons ·ne s'o'nt pas hab 11 ltes a exercer lesdlts 
drolts a titre lndlvlduel. 

4> :-·Dans ··1es domalnes de laur co~pete·nce, l~s organlsatt,ons. regro·nales,, 
d1tntegratlon economtque dtsposent, pour exercer (eur drolt de vote~ d'un 
nombre de volx· egal au ·nombr~· _de le·urs Etats membres qui. sont Partles if la 
Conventlon. Ces organisations n'exercerit pas !'eur dror't de vote sl leurs 
Etats membres exercent le leur ; et lnversemant. 

Annotations 

Au cours de la deuxieme partla ···de la deuxteme _ses·s·ton. :d.u. Groupe' d~\- travat I, 
.les particTpants ?onf corivenu·s de ina)n:tenlr.,_ comme cela . est' propose da·ns le 
doc·ument UNEP/WG. 78/2~ deux art Ides d1stlncts ayant trait, I 'un a·_la· 
rattflcatlon ,. I 'acceptation ou I 'approbation, I 1autre, a I 1adheston. 

Dans la premiere phrase du paragraphe 1 et du paragraphe 2 du present 
artlcle II est question de _la r?1tlflcatlon,,d'? J 1acceptatlon ou de 
I ' 'approbat·I on ~es orgpn i sat:( ens reg l ona I es d 11 riti3gra+J on economl que· .. . 

• • : • '/ • • \ , • • I • • 

L''attention des. expert~ est appelee sur le falt que le paragraph~ .~ 
du present article~ dont ie l lbel le s' Inspire du I lbel le de l 1art'tcle 14 
de la C~nventlon de Geneve (CEE) . reprodult les dtsposttlons du paragraphs 2 
de I 1artltte 14 . 

.. 
Le paragraphe 4 a ete ajoute au cours ~e la dauxleme partte de la 

deuxleme sesslon du Groupe de travai I specia l . 

I . . . 
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Article 16 

ADHESION 

1. La presente Convention /et les protocoles y relatifs7 /sera ouverte7 
/seront ouverts7 a I 'adhes{on de: tous. I es Etats et des organ I sat 1 ons -
·reglo-nal9?,d 1 Integrat1on;economlque vlsees a !'article 14 a compter':.de la 
date a la9_!!el fe la Convention [au Je protocole conslder!7 /cessera d.1etre 
ouverte/ /cesseront d'etre ouvertsl a fa signature. Les Instruments 
d 1adhes·lon- seront deposes- aupres ·au depositaire. 

2. : Dans -leurs instrume_nts d'adheston~ Ies organisations vtsees.au 
paragraphe 1 tndiqueront l'etendue de leurs competences dans les domalnes 
regls par la Convention et par le protocole consldere. Elles notlfleront 
egalement au deposltalre toute modlflcatton lmportante de l'etendue de 
Jeurs competences. 

Annotations 
-, . 

Comme cela -est lndlq1,1e dens les annotations du document UNEP/WG.78/2, 
plusteurs conventions relatives a la protection de l'envtronnement prevo,fent 
une procedure d'adheslon determlnee. 

Le paragraphe 1 du present ·article s'lnsplre des paragraphes 2 et 3 
de I 'arttcle 15 =d~ [a Convention de Geneve (CEE). 

Le paragraphe 2 correspond au paragraphe. 2 de I 'arttc-le: 15. 

/Article 16 bis 

RAPPORTS ENTRE LA CONVENTION ET SES PROTOCOLES 

I. Aucun Etat nl aucune organisation d'integratlon economlque reglonale 
ne peut devenlr Partle a un protocole sans etre:, ou devenlr slmultan6ment, 
Partie ~ la Convention. 

2. Les decisions concernant tout protoco.le sont prises par les seules 
Part! es au protocol e cons I dere_._7 

Annotations ··-----
Au cours de la deuxleme part le de la deuxteme session du Groupe de traval I 
speclql lf:a ete·,fqJt,etat de la necessite d'tndlquer· le rapport jurldlque 
qu 1 ex:l ste-.entre • I a Convent I on et !es protoco I es qu J s 1y rapportent. On 
trouvera dans le document UNEPh!G.78/3 des observattons .supplementa1res 
sur cette question. 

I . . , 
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Arttcle 17 

ENTREE EN VIGUEUR 

1. La presente Conventton entrera en vtgueur ·Is quatre-vtngt-:-dlxleme jour 
sulvant la date·,du depot du .. ~eme Instrument de -r.attf I cation; d'acceptatlon, 
d'approbatton ou d'·adheslon~ • 

Fi.. A mains que le.texte du protocole n'en dispose autrement, tout protocole 
a la presente Convention entrera en vlgueur le ... eme jour sulvant la date 
du depot du • .. eme Tnstrument .de ratlf-fcatlon, d'acceptatton ou d'approbatton 
dudtt protoco1e ou d'adheslon audit protocole_~./ • • 

. : ;--~ .. 
3. A l' egard de chacune des Partfes ·contractantes qui ratifte,· accepte 
au approuve la presente Convention# ou y adhere, apres le depot du -~ •. eme 
Instrument de ratification , d'acceptation, d'approbation au d'adheston, 
la Conventlon entrera en vlgueur le trentfeme jour suivant la date du 
depot, par ladlte Partte, de son Instrument de ratification, d'acceptatlon 1 

d 'approbatJ.c.;jn. ou d 1 cldhes I on sous reserve des d t spos I ti eris du paragra·phe· °l'. 
• . .. -

Annotations 

Les paragraphes ·1 ~ /fT et /fl du present· article· sent les memes que c~ux 
qu i flgurent dans les documents··-UNEP/\'JG.78/2 et 10. Le paragraphe 2 est 
entre crochets car les participants n 1ont pu se mettre d1accord sur la 
necesstte des protocoles nr .sur teur teneur. 

C'est au cours de la deuxleme partle de la deuxleme session du Groupe 
de trava 1 I spec ta I qu' 11 a ete pr_opose d 'ajouter I e pa rag rap he /4/. 

/Artlcle 18 

RESERVES 

Aucune reserve ou derogation ne peut etre fatte a la presente Convention 
/ou a tout protocole y_ relattf7 a motns que /d'au'tres articles de i'a . 
Conventton ne le prevalent expressemen_f/ fJa--Conventton ne le prevote 
exp res semen!/_} 

Annotations 

Le rfre:sent artlcle est entre crochets conformement a la proposltlon de' 
certa I nesi de I egatt ons se I on I aque I I e toute dee Is r on concernant I 'I nserfl on··. 
du present a'rt'i CI E:f ne devra It t nterven i r qu 'apres I ' adopt I on . de I 'ensemb ('e' ', 
de la convention. 

I . .. 
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1. Apres l'explratfon d'un de !al de /troiif _lcing7 ans a compter de la 
date d'entree en vlgueur de la presente Convention a l'egard d'une Partie 
contractantep ladtte Partte pourra a tout moment denoncer la Convention 
par nottflcatlon ecrtte donnee au depositalre, 

2. Sauf disposition contrafre de 1'un quelconque des protocoles a la 
presente Convention, toute Partle contractante pourra ,. a t out moment apres 
expiration P,iun delal de [ trots/ {cln_q/ ·ans a compter de la date d'entree 
en vl gueur de ce protocole a son egard, denoncer ce d.ernler· en donnant par 
ecrtt une n~tlflcatlon a cet effet au deposita_lr~ .. 

3 . Toute ~denonclatlon ·prendra · effet apres 1 'exptration d'un de!al de 
/six 'moJs7Ion an7 suivant la date de sa reception par le deposltalre OU 

a toute autre date ulterleure qui pourra etre speciflee dans la notification 
de denonclation . 

/4. Toute Partle contractante qui aura denonce la present~ Convention sera 
cons 1 deree comme ayant ega 1 ernent denonce I es protoc<) I es auxque J s e.t I e est· • 
Partle.7 

Annotatlons 

Le I ibelle· du present art-le le est le meme que ce lut ,qu i figure dans le 
document UNEP/WG.78/10. 

/A rt 1 c I e 19 ~J~ 

Afin de tentr compte du deve loppement des connatssance$-S~lentlflques 
sur la couche .d'ozone, les Partl es contrcactantes examl neront s'll est · 
necessalre qe revotr la -Convention !ors d'une reunion de la Conference 
des Parties.·/ • 

Annotatfons 

Au cours de la premfere parti e de la deuxieme sessi on~ la France .a . pr(?pos6 
d'aJouter cet article. 

II a ete decide au cours de !a deuxteme partle de la deuxleme ·session· 
du Groupe de trava I I spec.I a I que cette propos t t I on sera It exam I noo en meme 
temps que l'artlcle 6. 

I . . 
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Artfc I e 20 

·-,DEPOS ITAIRE 

1. Le Secretalre genera I de I 'Organisation des Nat_l_ons Un Tes assume les 
foncttons de deposltalre de la presente Convention / alnsl que de· ses 
protoco I eJJ et des amendements y rel at Ifs. --

2. Le deposltalre lnforme les Parties contractantes en partlculler 

a) • De la st~nature de la presente Convention /et de tout protocole 
y relatlf7., alnsl q'ue du depot des 1nstruments de rat fftcatlon , d1acceptation, 
d'approbatlon ou d1adheslon conformement aux dispositions des arttcles 15·: 
et 17; 

-. 

, b)· De la·date d,-entree en vlgueur de la Convention /et de tout 
pr'otocole y relatl_f_/ conformement aux dispositlon_s de I 'artfcle 17; 

c) - Des· nottficattons de denonclation faltes conforr'nement aux 
dlsposttlons de I 1arttcle 19, 

d) Des amendements adoptes en ce qui concerne la Convention /et 
tout protocole7, de I 'acceptation de ces amendements par !es Parties· 
contractantes-et de lel.!r date d 1entree en vlgueur conformcmen_t aux. dispo­
sitions.de l 1arflcl~ 10; 

e) De I 'adoption de nouvel les annexes et d1amendements aux annexes 
contormement aux dtsposttlons de l'artTcle 12; 

f) ·De la notification, par les organisations reglonale_s d'lntegration 
economlque,, de f.'etendue de leurs competences ·dans i"t9s domaines regls par 
la Conventlon /et·•les ·protocoles pertinents? et de toute modification y 
rel atlve. -

Annotations 

Au cours de la deuxfeme partie de la deuxleme sesslon du Groupe de 
traval I. !es partlCTpants sont parvenus~ un consensus selon lequel le 
Secretalre general de l'Ornanlsatton des· Nations Unles devralt-assumer l.os 
fonct Ions: de depos·1 ta 1 re de I a presente Convent 1 on. 

C'est ce que prevolt un certafn nombre de traltes lnternatlonaux 
conclus sous les auspices de 110rganlsatlon des Nattons Unles comme par 
example la Convention de Geneve (CEE) ~ la Convention des Nations Unles sur 
le drolt de la mer, etc. 

I . . . 
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Les fonctlons de depositafra sont deflnles d'une fa~on genera le a 
I 'arttcle 77 de la Convention de _Vlenne,. de sorte que les fonctlons enoncees 
au paragraphe 2 du present article ne sont pas exhaustlves. 

L' a I i nea f) de ce pa rag rap he a et0 ajoute au cours de I a deux i eme part I e 
de la deuxleme sess ion . 

Article 21 

TEXTES FAISANT FO i 

L'ortglnal de la presente Convention _. dont les textes /a.nglals 9 arabe, 
chlnois: espagnol , fran~ais et russe7 font egalement fol, sera depose aupres 
du Secretalre general de l'Organtsatlon des Nations Unles. 

EN FO I DE QUO I I es souss I gnes; a ce dOment autor i ses .• ont s I gne la 
presente Convent ion. 

Falt a le -----

Annotations 

Le I lbel le du present articfe est le meme que celul qui figure dans le 
document UNEP/\'JG. 78/2. Les crochets ont etl➔ supprlmes au cours de la 
deuxteme partle de la deuxleme sesston du Groupe de travail spec ia l . 

I 
I • • • 
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1. Reconnaissant l'tmportance de Ia recherche et des observations syste­
matlques pour la protection de I 'ozone. au-dessus _de la couche I tmlte • • 
planetalre, et d-rune evaluatlon. ·s~hmtlffque tnternatlonale pour I 'l_nstau·· 
ratt9n d'un con·sensus lnternattonal ·sur le pl.an sclenttfJque, las Parties 
contractantes decTdent d 1appuyer, lndtvtduellement et col lectlvement~ la 
recherche, Jes observatlons systomatlquos et I 1evaluatlon sclentlffque en 
tonctlon de· /Teurs besoTns>.7 de leur experience, ·de leur situation ·geogra­
ph I que et des res sources do·n+ e 11 es di sposent. 

2. Reconna I ssa·nt en out re que I e,s p_rob I emes sct-ent t f 1 ques prl nc l paux 
sont 

·a) . Les modifications de la couche d1ozone qui .entrafneraterit un 
changement· de l'Tnt·enstte du rayonnement UV- 8 attelgnant la surface 
terrestre et pourratent avolr des effets sur la sante des populattons 
et Jes organlsmes et sys~emes ecologlques, 

b) Les modt"flcatlons d~ la repartition verttcale de I 'ozone qui 
changeralent la structur~ thermlque de !'atmosphere et pourrafent avolr 
des consequence$ ·me.teorologlques et cl imatiq·ues; • • 

. . 
c) Les modlflcatl_o_ns dlrectes de .la stru~ure thermlque de !' atmosphere 

dues a J'addltion de gaz" abso·r,barit }e rayonnament l11frarou'ge_, 

3. Les Partl es con-:rractantes _ cooptfreront , : . , 

a)· En falsan-t des.recherches et en pub1Iant·dans des perlodlques 
special lses les renselgnements recuet 11 ts sur la physique et '.Ja chimte de 
I 'atmosphere terrestre et · I a sens lb i 1 t te de .. ce l_- le-c I· aux mod ff t catt ons, 
et en partlcul ler sur I '-etat de lei couche d 1ozone et sur les effets environ·· 
nementaux et cl tmatlques :qt.i'entratneralt Ja mo.dlf icatlon aussl blen du 
contenu t-otal de · la colonne d'ozone que de la repartition v'ettlcale de 
l 'ozone, quelle que salt l'echel le de temps; 

, 
* I Texte etab 11 par I e Groupe de trava i I techn I que .et am'3nde ·au 

cours-de ta · trol_~lem«3 lecture de la'. Convention . • 

I . .. 
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b) En eva I uant I es resu I tats des .recherches et eri e I aborant des 
recommandatlons sur !es travaux futurs de recherche; 

cl En echangeant des rense i ghements sur I es .recherches pub I I ques 'et 
pr I vees pre vu.es et en coli rs·t e_n • vue. de f ac I I i tar. I a coo rd I nat I on des 
programmes de· recherch·e de· -rri·ahHire a tlrer le mel l .. leur part! poss Ible de:s·. :· 
resso\l.rces nat Iona I es et 1t nternat l ona 1 es; 

. ' :: .• 

··d) 'Eh .. mettant au pol'nt et en place des systemes multfna·'ttonaux de 
mesu-re mondl a le par sate 11 l te et au so I; 

e) En echangeant des donnees sclentlflques 1 nota1M1ent des donnees 
sur les emissions necessaires pour la recherche; 

f) En tournlssant, regullerement et en temps opportun~ les resultats 
des recherches et des• observat l ons systerriat I cjues a_ux Centres ·mond I aux de· 
donnees; 

4. Les secteurs de I a recherche et I es· observat Ions systemat I que~ dont 
les Parties contractantes reconnaissent _!'Importance comprennent 

a)'- Les recherches en··phystque et chlmle. de. I 'atmospher~ . 

I) Etabllssement de rnodeles the_orlques globau?(; poursulte de 
la mise· au point de modeles lnte~actlfs .des_ proces~us · 
radtoactlfs$ chlmlques et dynamtques; etudes des effets 
sTmultanes des di verses especes chlmlqu~s artlflclel les ou 
nature! !es sur 11ozone de !'atmosphere; Interpretation 
des series de donnees de mesure recuell Iles par satellite 
ou autrement; etude des effets radiatlfs de J'ozone et 
d'autres constltuants -traces •. et de leurs fncidences cl Ima."'. 
'Hques; eva I uatlon des fendances des parametres atmosphe .. • • 
rlques et geophysY:ques·, .et· mlse. a·u point de methodes 
permettant d 1attrfbuer a des causes blen.de'termlnees les 
·variations: de ces parametres; 

ti) Etudes de laboratolre sur: les coefficients clnetlques, 
les sections efflcaces d1absorptlon et les mecanlsmes des 
processus chlmlques et photochlmlques dans la troposphere 
et la stratosphere; les donnees spectroscoplques necessalres 
aux mesures effectuees pour toutes les regions utlles du 
spectre; 

Jtl) Mesures sur l.e terrain: etude· des flux de gaz sources 
essentlels d1orlqlne· aussl bien naturelle qu 1anthropogene ; 
etudes sur la dynamique de !'atmosphere: mesures slmultanees 
d1especes photochlmlquement apparentees, en descendant 

I 
I • • • 
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jusqu'a la couche l lmfte planetatre, au moyen d11nstruments 
In situ et de t-enemesures; comparalson des .dtvers .c.apteurs; 
obtentlon de champs trtdlmenst-onnels· de constttuants;.;traces 
ess~ntl.els, du flux solalre et :des parametres meteorologlques; 
mesur'es coordonnees de correlatlon pour les Instruments places 
~ qord de .sate 11.l tes; 

Iv) Ml ~·e~ .. ·~:u pot nt d' t nstrumerits, notamment : de c~pteurs a bord 
de satellites et autres pour la mesure des constituants­
;traces de . t' atmosphere, du f I ux so I a I re et des parametres 
nteteorolog.tques, nec;~ssa!res pour les travaux .enumeres a 
l'allnea tit) cl-·dessus et au paragraphe c) ci-apres, • 
concernant les observations systematfques. • 

Recherches lnteressant ;les ~ffets sur la sante et les effets 
b·tologlgues • 

! ) Relation entre 11expositfon de l'homme au rayonnement solalre, 
visib le ou ultravioi'et~ et l'appar'ltton de cancers de la peau 
autres que le melanoma ou de melanomas matins, et effets sur 
le systeme lmmunologlque; 

Ir> Effets du rayonnement uv .. 0, y compr;is.· 1.a. relation avec la 
I ongueur d1ondep sur a) les cu I tu res, les forets et autres 
~cosystemes terrestres, et b) sur le systeme des a]lme~ts 
d'orlglne aquatlAue et sur la p~che; 

. . . 
l li) Mecantsmes par lesquels le rayonnement UV-B aglt sur les 

matertaux, especes et ecosystemes blologtques, y c.ompr,ts 
relatton. entre la dose, le debit de dose et la reponse, 
photoreparafton 1 adapta-tlon et protection; • • 

Iv) Etudes sur Jes spectres d'actton blologlques et la reponse 
spectrale a !'aide.de rayonnements polychromatlques en vue 
de deterrn t ner l es .. l_.nte.ract l ons poss t b I es des d 1 ffer~ntes 
zones de . longue1,1r d1onde; • 

v) Influence du rayonnement UV·B sur: la senstblllte et J'actlvlt~ 
des especes blologlques lmportantes pour l'equtllbre de la 
biosphere; processus prlmatres tels que la photosynthese et , 
la blosynthese, photodegradatlon des potluants et des prodults 
ctilmlques agrl<:oles; . 

vi) Etudes des changement:s c 11 matt ques sur l es systeme.~ eco log I ques .. 

I . . . 



UNEP/WG. 94/3 ·­
Annexe I 
Page 4 

c) Observat Ions systemat i ques_ 

T) Etat de la couche d'ozone (c'est-a-dtre vartabl ltte spatlale 
et temporelle du contenu total de la colonne et repartition 
verttcale), en rendant plelnement opera+tonnel le Systeme 
mondlal d'observatlon de la couche d 1ozone fonde sur 11 inte­
grattori des systeines sur satellites et de~i sytemes au sol; 

I I) Concentrations, dahs la troposphere et la stratosphere, des 
gaz donnant nalssance aux famtrtes HO , NO et CiO ~ y 
comprls les derives du carbone; • • X X X 

TIT) Temper.ature depuls le sol jusqu'a I.a mesqsphere. en lJ,tl_ l tsant 
a la tots des systemes au sol et des systemes sur safe·l l tte; 

Iv) Flux sofalre - analyse par .longueur d'onde - penetrant dans 
I 'atmosphere terrestre~ en utl l isant les mesures faltes par 

• sate I I f-te; 

v) FI ux so I al re - ana 1 yse par I on.gueur d I onde - atte I gnant I a 
surface de la Terre dans le domalne du rqyonnement ultr~vlolet 
·et ayant_ une action blologlque CUV-8); 

vf'l Distrtbutlori d'aeros.61s et proprletes de ceux-cl, tjepuls le 
sol jusqu'a la mesoSphere, en utl I lsatlon a la fols des systemes 
au so I et des systemes _sur sate 111 te; 

v I t )\Ame 11 orat-1 ~n des methodes d 'ana I yse des donne~s fourn t es par 
observations i_ytematiques a .I 'echelon mondlal sur !es corps 
presents a l'etat de tracesg les temperatures, le.flux solalre 
et !es aerosols .. 

5. Ct-apres f fg·ure \jne ( t st:e de substances' ch lml ques d 'or I g i ne nature 11 e OU 

anthropogene. qu f' semb I ent avo l r I e pouvo fr de mod If T er sens lb I ~ment I es 
proprletes chtmlques, physiques et radlattves de la couche d1ozone. 

DER i VES DU. CA_~o/)N~ ; ; :•. 

l ) _· · • Morio'x:td(f d1:f ca rbone C CO) 
---,--.._.\. 

Le monoxyde de carbone est prodult en grande quanttte par Jes sources 
nature I I.es et artlf iciel les et semble jouer un role Important, dt_rectement> 
dans r<f•'photochlmle de la tropospherel lndl rectement, dans ·ta photochlrr;-le 
de la stratosphere . 

I . .. 
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Le dloxyde de carbone est produTt en grande quantfte par des sources 
naturel!es et artlfTclel_les et aglt sur . 11ozone .de la stratosphere en .1 
mod I fl ant la stru.cture . tb~rml que de l 'c;itmospher~. 

lfl) Matha~~ (CH4) 

Le methane est d1orlglne aussl blen naturelle qu 1anthropogene et tnf lue 
sur l 'ozone tant de I a troposphere que de la stratosph.ere. 

Iv) .. Hydrocarbures· autr.es que • le methane 

Ces hydrocarbures, qui comprenrient ti~ gr~nd nombre de substan.ces· 
chlmlques~ ont des orlgtnes tant naturelles qu'anthropogenes et jouent un 
role, dlrectement , dans la photochlmte de la troposphere ; lndlrectement; 
dans la photochlmle ·de la stratosphere. 

DERIVES DE L'AZOTE 

I) Oxyde de dTazote (N20) 

La source prlnclpale de N20 est nature I lej mats les emlsslons artl­
flclelles devlennent de plus en plus Tmportantes. Cet oxyde est la source 
primalre du NOx stratopherlque, qui Joue un role capita l en l lmttant la 
concentration de !'ozone dans la stratosphere. 

11) Oxyde d' azote (NOx> 

Les sources au sol de NOx ne jouent un role primordial, dJrectement, 
que dans les processus photochlmiques au sein de la troposphere, et, tndlre­
ctement; dans Jes processus photochimlques stratospherlques , afors que les 
lnjecttons de NOx a proxtmlte de la tropopause peuvent modlffer dlrectement 
la quantlte d'ozone dans la troposphere et la stratosphere. 

DERIVES DU CHLORE 

Alcanes entlerement h.Jlogenes / par example CCl 4, CFCJ3; (CFC-1 1), CF2Cl2 
TCFC··12), C2F3Cl3 (CFC- 113), C2F4C!2 5CFC-114J_/ 

Les alcanes entlcrement halogenes sont d'orlglne anthropogenlque et 
constituent une source de CIOx, lesquels jouent un role capita! dans la 
photochlmJe de ! 'ozone, partlcu l lerement entre 30 et 50 km d'altltude . 

I .. . 

. ..... 
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!'lcanes partlel lement halogenes J..par exemple CH3Cl ~ CHFzCI (CFC-22)» 
CH3CCl3? CHFCl2 (CFC-21) 

La source de CH3CI est n'atu·rel le,, al_or.s que [es autres _alcanes part.lei.­
I ement ha l ogenes ment tonnes ct ·~dessus sent d' or I gt ne a nth ropO'gen I que. Ces 
gaz constituent aussl une source de ClOx stratospherlque. 

OERI V!:S DU BROME 

Alcanes entlerement halogenes ·cp~r example CF3Br) 

Ces gaz sent d 'orig! ne anthropogenl
0q.ue et- -c~n-stf tuent uiie source de 

BrOx, qu I se comporte de la. meme man I ere que C_I_Ox.-. 

_,,. ... _ 

., ., 

I . . . 
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1. Cons r derant que I a co 11 ecte et I a m I~~ en corm,u_n de_ rense I gnements _est 
un moyen Important de realiser les objectTfs de la·presente Convention et 
d'assurer que les mesures .qut. pour~t~r:it .~tre prises solent appropriees, et 
equitables, Jes Parties contractantes: echangeront l!leS renselgnements . 
sctenttflques, techniques, socio-economlques 1 commerctaux et Jurldlques. 

L~s Parties contractantes conslderent en outre que la cooperation au 
titre de la·pr·esente ·annexe· devra etre regie par les lolsi usages et 
reg lements natlonaux concernant les brevets, les secrets commer:ctau_x et 
la protection-des renselgnements confldentlels /et relatlfs a de~ drolts 
exc I us I t~7. -~:- _'. • ,· ·-

En decldant quels renselgnements dolvent etre collectes at .~Ghang~s, 
l es Partt es contractantes devra 1 ent prendre en cons I deratt oli JJ-utl I lte • de 
ces renseignements et \es depenses a consentlr pour les obtenfr. 

2. ~enselgnements scten.tlftques 
, ; .. 

Les r~ns·e)gnements st l ~nt't ft ques requ Is son+ def In Is dans )° e~r? grandei 
11 gnes dans I 'annexe I. et portent n.otamment sur 1·a • nature, , I 'etat ·,et 1 es, 
resultats des· fravaux' exposes aux artl.cles 3 et 4 et~ I 'annexe .I • . . . ' 

3. Rens_e I g~eme_nts techn 1 gues 

Ces renselgnements portent notarnment sur: 

a) L'extstenc'a et, le codt de.prodults de substitution chlmtques 
Cou autres> et de techno'l'og t es de °'r·emp l acement utf I J sab I es pour redu ire 
les emissions des substances qui entrafnent des modlffcations de la couche 
d'ozone et les travaux de recherche connexes entreprls ou envisages; 

b) Les 11 mt tat Ions et eventue 11 ement I es r I sques q ue comporte 11 ut f l l -
satlon de prodults de substttutlon chfmlques ou autres et de technologies 
de remplacement . 

*/ Etab ll e par le Groupe de travai l technique Informer . 

I . . . 
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4. Rense t gnements soc i o-econom r gues et t 'ommerc r aux 

Ces ren·s_efgnements portent _no~amment sur : 

a) Les· donnees re I at r ves ~ • la p roduct·I on, a 1.' ut I I r s_atJ on. et . aux modes-
d' ut t I l sat f on ; • • • • 

b) /Les donnees relatrves aux tmportatJons et aux e~portatlons/ et les 
donnees conce·rnant la com~erclaJlsatton sur _!es marches lnternatlonaux;. 

c) Les resu·ltats ~'etudes. d' Impact· (coOt il rtsques et ava-~tagesL 
d'actlvltes 1 hDmalne~ susceptlbles de modifier la couche d'ozone et lei 
mesures de reglementatlon prises et envtsagees pour controler ces acttvltes. 

5. Rensetgnements jurldlgues 

Ces renselgnements -portent ·notamment sur 

a) Les leglslatlons natlonales ~ !es mesures admlnistrattves et · les 
travaux de recherche jurldlque lnteres~ant la protection _de la couche 
d1ozone, et cohcernant par exemple ·la production , les modes d'e~ploltatlon, 
[es emissions, les produtts, !es substances chlmlques ou autres p'rodults 
de substttutlon et les t echnologies de remp]acement: • • 

b) Les accords l nternat l onaux, et notamment I es accor'ds b. 1 I ateraux, 
tnteressant la protectTon de la couche d1ozone; 

c) Les methodes et conditions en mattere d1accords de llcen~e et les 
brevets ext stants 'co·ncernant l_a =_prot ecf ton de l_a couche d 'ozon_e ~ • 
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